
littoral des Caraibes), le Canada et la Communauté européenne ont
un rôle important à jouer. Ainsi, ils peuvent:

a) interpréter, s'il y a lieu, le choix de stratégies opéré par les petits
Ètats, stratégies qui répondent à des impératifs nationaux mais
que l'on pourrait considérer à tort comme des prises de position
dans le conflit Est-Ouest;

b) offrir des services de médiation en cas de conflit;
c) cautionner les options régionales, qui continuent d'offrir les

meilleures solutions aux problèmes des petits États;
d) accroître les chances d'obtenir de l'aide multilatérale et soutenir,

s'il y a lieu, les accords de défense conclus par les petits États,
notamment ceux de l'OECS;

e) promouvoir l'aide bilatérale et multilatérale suivant des
modalités adaptées aux circonstances des petits États, surtout
dans le cas des petits pays insulaires.

16. Les agences de financement internationales devraient modifier leurs
politiques afin de permettre aux petits Etats:

a) d'adopter des formules pragmatiques de rajustement qui leur
donneront la possibilité d'accélérer le développement et la
création d'emplois;

b) de tirer le meilleur parti possible de l'aide consentie à des
conditions de faveur et fondée sur des critères flexibles tenant
compte de la fragilité des États des Caraïbes;

c) de réaménager ou de renégocier leurs dettes suivant des
modalités mutuellement acceptables.

Le soutien accordé par le Canada

17. Étant donné la nature des problèmes décrits dans les pages
précédentes, et comme la politique canadienne envers les Caraïbes
repose sur un consensus de l'opinion publique, il semble que le
Canada pourrait assumer un plus grand rôle dans les domaines
suivants :

a) Le Canada pourrait élargir son rôle diplomatique actuel pour
aider les petits Etats des Caraïbes à atteindre leurs objectifs en
matière de sécurité et de développement. l y aurait également
lieu pour le Canada, en sa qualité de principale puissance du
Commonwealth dans l'hémisphère, de réfléchir à la façon dont
il pourrait interpréter les objectifs des Caraïbes auprès des
Etats-Unis dans les domaines jugés délicats, et de favoriser
l'acceptation des stratégies antillaises conçues pour répondre
aux impératifs nationaux. Dans ce contexte, il serait utile


